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CONVENTION RELATIVE A L’ORGANISATION DE 
STAGES DE RESPONSABILISATION EN POST 

SENTENCIEL POUR LA PRÉVENTION ET LA LUTTE 
CONTRE LES VIOLENCES AU SEIN DU COUPLE 

 

ENTRE 

 

LE PREFET DES ALPES-MARITIMES 

LE PRESIDENT DU TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE 
DE GRASSE 

LA PROCUREURE DE LA REPUBLIQUE PRES LE 
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE GRASSE 

LA DIRECTRICE DU SERVICE PENITENTIAIRE 
D’INSERTION ET DE PROBATION DES ALPES-

MARITIMES 

ET 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SOPHIA 
ANTIPOLIS (CASA) 
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Vu les articles 41-1 2° et 41-2 18° du code de procédure pénale,  
Vu les articles R.131-51-1 et R.131-51-2 du code pénal,  
Vu la loi n°2006-399 du 4 avril 2006 renforçant la prévention et la répression des violences au sein 
du couple ou commises contre les mineurs,  
Vu la loi n°2010-769 du 9 juillet 2010 relative aux violences faites spécifiquement aux femmes, aux 
violences au sein des couples et aux incidences de ces dernières sur les enfants,  
Vu la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes 
Vu le décret n°2016-1709 du 12 décembre 2016 relatif au stage de responsabilisation pour la 
prévention et la lutte contre les violences au sein du couple ou sexistes et au stage de 
sensibilisation à la lutte contre l’achat d’actes sexuels.  
Vu la circulaire du garde des sceaux, ministre de la justice, n°NOR/JUS14277661C n°CRIM2014-
22/E1 du 24 novembre 2014, circulaire d’orientation de politique pénale en matière de lutte contre 
les violences au sein du couple,  
Vu la circulaire du garde des sceaux, ministre de la justice, n°NOR/JUS1714357C n°CRIM 2017-
14/E1 du 12 mai 2017, relative aux mesures alternatives aux poursuites, et vu le référentiel annexé 
et du V plan,  
Vu la mesure 1-1 du 4ème plan interministériel de prévention et de lutte contre les violences faites 
aux femmes 2014-2016, qui édicte le principe que toute violence déclarée doit faire l’objet d’une 
réponse pénale et sociale, 
Vu les orientations du 5ième plan de mobilisation et de lutte contre toutes les violences faites aux 
femmes,  
Vu le plan départemental de prévention de la délinquance et d’aide aux victimes 2014-2017 pour 
les Alpes-Maritimes, approuvé le 24 juin 2014, 
Vu la convention locale relative au traitement des dépôts de plainte en matière de violences 
conjugales dans le département des Alpes-Maritimes, en date du 24 juin 2016,  
 
 
Il est convenu et décidé ce qui suit :  
 
Article 1er : OBJET 
 
La présente convention est conclue entre le Préfet des Alpes-Maritimes, le Président du Tribunal 
de Grande Instance de Grasse, le Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance 
de Grasse, le Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation des Alpes-Maritimes et la 
Communauté d’Agglomération Sophia-Antipolis (CASA) Service Parenthèse, dont le siège social 
est sis 449 Route des Crêtes - BP 43 - 06901 Sophia-Antipolis.  
 
Elle a pour objet l’organisation sur le ressort du Tribunal de Grande Instance de Grasse, par le 
Service Parenthèse (CASA), d’un stage de responsabilisation dans le cadre post-sentenciel pour 
la prévention et la lutte contre les violences au sein du couple prévue aux articles 41-1 2° et 41-2 
18° du code de procédure pénale et R.131-51-1 et R.131-51-2 du code pénal.  
 
Le contenu du stage de responsabilisation pour la prévention et la lutte contre les violences au 
sein du couple doit permettre de rappeler à la personne mise en cause pour des faits de violences 
le principe républicain d’égalité entre les femmes et les hommes, la gravité des violences quelles 
que soient leurs formes, au sein du couple et, le cas échéant, le devoir de respect mutuel 
qu’implique la vie en couple. Elle vise également à lui faire prendre conscience de sa 
responsabilité pénale et civile pour les faits commis. 
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La présente convention fixe le cadre général du partenariat entre le Tribunal de Grande Instance 
de Grasse, le Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation,  la Préfecture des Alpes-Maritimes, 
et le service Parenthèse de la CASA, son champ d’application, sa nature et son étendue, 
s’agissant de l’organisation desdits stages.  
 
Elle précise les modes d’intervention, les obligations réciproques et les responsabilités de chacun. 
 
 
Article 2 : PUBLIC CONCERNE 
 
La participation à un stage de responsabilisation pour la prévention et la lutte contre les violences 
au sein du couple est décidée par le Juge de l’application des peines dans le cadre prévu à l’article 
50 de la loi n°2014-873 du 4 aout 2014 ou par le Service Pénitentiaire de Probation et d’Insertion. 
 
Ont vocation à être orientées vers un stage de responsabilisation les personnes condamnées pour 
des actes de violences, menaces ou harcèlement dans le cadre conjugal. 
 
 
Article 3 : PROTOCOLE D’ORIENTATION 
 
Les orientations vers un stage de responsabilisation pour la prévention et la lutte contre les 
violences au sein du couple sont décidées par le Juge de l’Application des Peines ou l’antenne du  
SPIP de Grasse-Mougins 
L’antenne du SPIP de Grasse-Mougins est en charge de la sélection des personnes, sélection qui 
tient compte pour partie des aptitudes psychologiques et intellectuelles des candidats à suivre le 
stage. 
Les candidats ont confirmation par le SPIP et par courrier de leur positionnement sur le stage. 
Lorsque le nombre de personnes sélectionnées atteint un minimum de huit personnes, l’antenne 
du SPIP de Grasse-Mougins organise une réunion de coordination avec le Service Parenthèse 
(CASA) pour l’organisation du stage. 
 
 
Article 4 : CONTENU ET MODALITES D’ORGANISATION DU STAGE 
 
4.1 Le stage a pour objectif : 
 

 De prévenir la réitération ou la récidive en matière de violence conjugale sur la personne de 
la victime. 

 De permettre la prise de conscience des conséquences des comportements de violence 
sur l’environnement humain et notamment sur les enfants présents au domicile parental. 

 De permettre la reconnaissance du fonctionnement violent au niveau individuel. 
 

Le stage vise la reconnaissance/ l’identification par la personne mise en cause du fait que le 
recours à la violence est un mode de fonctionnement qui lui est propre, la reconnaissance de la 
victime et des conséquences des actes de violence subis, la sensibilisation aux impacts de la 
violence conjugale sur les enfants, la prise en considération de sa responsabilité d’adulte et de sa 
responsabilité parentale.  
Le stage vise également à favoriser l’orientation des personnes mises en cause vers une prise en 
charge de soins à l’issue, lorsqu’elle s’avère nécessaire.  
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4.2 Le stage utilise :  
 
 La technique du groupe de parole afin de contrer le déni de la personne mise en cause pour 

des actes de violences, menaces ou harcèlement dans le cadre conjugal, en la confrontant à 
d’autres personnes mises en cause, plus avancées dans leur prise de conscience des 
violences infligées à leur partenaire,  

 La complémentarité des approches pluridisciplinaires,  
 Des outils supports de prévention dédiés. 

 
 

4.3 Déroulement : 
 
Le stage est organisé sur 2 journées et demie. 2 journées consécutives, de 09h30 à 12h30 et 
13h30 à 16h30, et dans le mois qui suit d’une demi-journée de 09h30 à 12h30. L’ensemble du 
stage se déroule dans les locaux du Tribunal de Grande Instance de Grasse. 
La session de stage est animée par l’équipe pluridisciplinaire du service Parenthèse. Un Conseiller 
du SPIP est présent en début et fin de stage.  
 
 
Article 5 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
La participation au stage est gratuite pour les auteurs de violences conjugales.  
La C.A.S.A. se réserve la possibilité de solliciter une demande de cofinancement à l’Etat, dans le 
cadre du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance, par le biais d’une demande de 
subvention. 
 
 
Article 6 : COMPTE RENDU ET BILAN DES STAGES  
 
Le Service Parenthèse, par réunion de concertation, réalisera systématiquement un bilan écrit du 
déroulement du stage au SPIP de Grasse-Mougins. Ce bilan portera sur : la présence des 
candidats, leur comportement, la pertinence des outils utilisés, les effets constatés pendant le 
stage, l’appréciation des participants au groupe de paroles.  
Par ailleurs, chaque année à la date anniversaire de la présente convention, le Service Parenthèse 
adresse aux signataires de la présente convention un bilan quantitatif et qualitatif (non nominatif) 
des sessions de stage organisées durant l’année écoulée.  
Un comité de pilotage est réuni chaque année afin d’apprécier la qualité et l’efficience du dispositif. 
Le comité de pilotage réuni (de façon non exhaustive) : un représentant des signataires de la 
présente convention, les représentants des instances de tutelle financière au titre du Fonds 
Interministériel de Prévention de la délinquance, la Délégation Départementale aux Droits des 
Femmes. 
 
 
Article 7 : PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet dès sa date de signature.  
La présente convention est conclue pour une durée d’un an, reconductible tacitement chaque 
année, sans que sa durée totale puisse excéder 3 ans.  
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Article 8 : RESILIATION 
 
La présente convention peut être dénoncée par chacune des parties contractantes, en respectant 
un préavis de 6 mois, par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à tous les 
autres signataires. 
 
 
 
 
 
Fait à Antibes, le        En 5 exemplaires 
 
 
 
Le Préfet des Alpes-Maritimes 
 
Georges-François LECLERC        Le Président de la Communauté 
         d’Agglomération Sophia-Antipolis 
          

Jean LEONETTI  
      

    
 
 
 
 
 
 
Le Président du Tribunal de Grasse 
 
Michaël JANAS       Le Procureur de la République 

Près le Tribunal de Grande 
Instance de Grasse  

 
 

Fabienne ATZORI 
  
  
 
 
 
Le Directeur du Service Pénitentiaire  
D’Insertion et de Probation  
Des Alpes-Maritimes 
 
Michèle BRUYERE 
 




